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I) IDENTITÉ DU RÉSEAU 
 
Nom du réseau : Réseau RESPECTE 
 
Numéro du réseau : 96053 005 
 
Association ou Structure promotrice : ASP RESPECTE  
 
Président ou responsable de la structure :  
M THOMAS Yves (Président),  
Mme GRALL Claudine (Responsable d’Entité) 
 
Contact/ adresse : 
Rue Barbier de Lescoat, 29260 LESNEVEN 
Tél : 02.98.30.70.01 
Fax : 02.98.30.70.05 
Mail asp.respecte@wanadoo.fr 
Site internet : www.respecte.org 
 
 
 

II) LES OBJECTIFS DU RÉSEAU 
 
 

�  Objectif général poursuivi par le réseau : 
 

Améliorer et développer la prise en charge des malades relevant des soins palliatifs (améliorer la qualité 
des soins de ville) à domicile. 

 
�  Objectifs opérationnels :  
 

Objectifs opérationnels Actions mises en œuvre Echéancier des actions 
Résultats atteints 

(selon Indicateurs de suivi 
retenus) 

Système d’information  : 
mise en place d’outils 
informatiques 
Le progiciel Pallilog : 
Ce progiciel, créé à 
l’initiative du réseau, 
permet un accès à 
distance par le biais 
d’Internet. L’accès 
sécurisé au serveur 
hébergé par la société 
DIP (www.dip-
enligne.com ) permet un 
partage avec  l’hôpital 
local et, à terme, un accès 
direct des professionnels 
libéraux du secteur à 
leurs propres patients. 
Une place pour la gestion 
proprement 
« associative » a été 
prévue dans l’utilisation 
de ce progiciel. 
 
GCS Télésanté Bretagne  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le réseau n’adhère pas au 
GCS Télésanté Bretagne.   

 Dossier patient informatique 
complet et synthétique 
permettant une gestion 
quotidienne de la prise en 
charge des patients ainsi 
qu’une évaluation statistique 
appropriée (PPS).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’expérience mise en œuvre 
par le GCS Télésanté en ce 
qui concerne la mise en place 
des « fiches SAMU » a 
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nécessité de nombreuses 
réunions (cf : rapport d’activité 
2008). L’outil est très peu 
utilisé par les services 
d’urgence et répond peu au 
cahier des charges. 
D’autre part, l’offre d’adhésion 
au réseau télésanté Bretagne 
n’a pas clarifié les services 
auxquels le réseau pouvait 
bénéficier en tant 
qu’adhérent. 

Prise en charge 
multidisciplinaire de 
patients relevant des 
soins continus et 
palliatifs 
 

Rencontres interdisciplinaires 
afin d’analyser les besoins et 
de proposer les soins les 
mieux adaptés au patient 
 
 
 
 
 
 
 
 
Soutien téléphonique aux 
familles et aux équipes 
libérales 
 
Visites à domicile pour les 
patients pris en charge 
 
 
 
 
Synthèse par l’équipe de 
coordination de chaque 
patient suivi 

A chaque début de prise en 
charge :  
- une réunion de 

concertation suivant 
l’évolution de l’état de 
santé du patient  

- une réunion de bilan à la 
fin de la prise en charge 
selon les besoins de 
l’équipe soignante 

 
 
Heures d’ouverture du réseau 
  
 
 
Selon l’état du patient 
 
 
 
 
 
Synthèse minimum 
hebdomadaire 

74 réunions de coordination 
4 réunions de suivi 

13 réunions de bilan 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 700 appels téléphoniques 
passés par l’équipe de 
coordination 
 
410 visites à domicile 
effectuées par les infirmières 
coordinatrices  
3 visites en moyenne par 
patient pris en charge 
 
File active de 23 patients 
suivis chaque mardi matin par 
l’équipe de coordination 

Formations initiales et  
continues 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une session de trois jours a 
été organisée en collaboration 
avec le Collège des Hautes 
Études en Médecine 
Générale sur le thème des 
soins palliatifs  

 

Journée douleur en 
collaboration avec le CLUD 
de l’hôpital local de Lesneven.  

« la prise en charge non 
médicamenteuse de la 
douleur » 

  
 
 
Les soins palliatifs à domicile 
en réseau 

Diplôme Inter Universitaire 
d’Accompagnement et de 
soins palliatifs - UBO Brest 

une session en avril 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 sessions en octobre 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mai 2009 
 
 
Mai 2009 
 
 
 
 

2 médecins  
8 infirmières libérales 
2 kinésithérapeutes libéraux  
du secteur d’intervention du 
réseau ont bénéficié de cette 
formation  
 
 
 
3 médecins généralistes 
4 cadres de santé 
18 infirmières  
1 pharmacien 
1 diététicienne 
19 aides soignantes 
4 agents des services 
hospitaliers 
 
 
15 auxiliaires de vie sociales 
en formation initiale 
 
36 professionnels de santé 
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---------------------------------- 
 

Ecoles d’infirmières Brest  : 

« Soins palliatifs et 
accompagnement en 
réseau » 

« La douleur en soins 
palliatifs » 

Formations informations 
diverses  

Présentation de la réglette 
d’évaluation de la douleur 
« Poan Peus ? » (avez-vous 
mal ? en breton)  dans le 
cadre des Assises Nationales 
des hôpitaux locaux à la Tour 
du Pin (38) « La prise en 
charge de la douleur à 
l’hôpital local » 
  

--------------------------------------- 
Accueil de stagiaires  
Encadrement de stagiaires, 
sensibilisation à la 
coordination 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Informations auprès des 
professionnels de santé 
libéraux en collaboration avec 
le réseau du PONANT de 
Brest sur  
« Cancer et qualité de vie » 

 
 
Décembre 2009 
 
 
 

Novembre 2009 
 
 
 
 
 
 
 
Septembre 2009 
 
 
 
 
 
 

--------------------------------------- 
 
Selon les demandes 
                                                             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Novembre 2009 

 
 
60 élèves IDE 
 
 
 

99 élèves IDE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

---------------------------------------- 
 
4 Internes en médecine 
générale  
1 élève infirmière 
1 étudiante en  BTS 
coordination médico-sociale 
1 médecin en DIU de soins 
palliatifs et 
d’accompagnement de l’UBO 
de Brest 
 
Soit un total d’heures 
d’encadrement de 595 
Heures 
 
71 professionnels 
 

 
�  Commentaires sur le niveau de montée en charge atteint par rapport aux objectifs : 
 

Depuis le début d’activité du réseau en avril 2002, la file active a été en constante augmentation ; le 
financement accordé déterminait une file active de 12 patients (dont 3 à l’hôpital local).  
Courant 2006, l’arrivée d’une nouvelle infirmière coordinatrice nous a permis de développer notre activité 
auprès des patients pris en charge. Ce que nous pouvons constater par une augmentation d’activité depuis la 
fin de l’année 2006 puisque nous avons une file active de 28 patients en moyenne  par mois pour l’année 
2009.   
 

Le nombre de prise en charge est identique à l’année précédente.  
 

Le profil des patients évolue puisque nous sommes sollicités dans le cadre de soins de support où les 
traitements curatifs sont toujours appliqués dans le cadre de la cancérologie, lorsque la maladie, dont est 
atteint le patient, est dite incurable et que l’on est, d’entrée, en soins palliatifs (sclérose latérale 
amyotrophique…). Nous limitions nos interventions à des situations de crise. 
 

La durée moyenne de séjour a augmenté pour atteindre 102 jours (61 jours en 2008), ce qui s’explique par 
des demandes de prise en charge plus précoces ainsi que des prises en charge dans le cadre de soins de 
support. 
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Les refus d’admission sont inférieurs aux années précédentes, les demandes et les orientations vers le réseau 
sont mieux ciblées, les missions du réseau sont mieux cernées par les professionnels de santé. 
 

Nous constatons une forte demande de la part de nos partenaires (EHPAD, services hospitaliers…) et familles 
sur des situations de gériatrie :  
- retour à domicile pour des personnes présentant des Accidents Vasculaires Cérébraux (AVC) ou 

majoration de leur dépendance,  
- épuisement familial,  
- réadaptation de la prise en charge à domicile.  

 

Nos interventions nécessitent d’être ciblées dès la prise en charge, car le risque demeure de transformer 
l’activité du réseau soins palliatifs en réseau gérontologique sans moyen supplémentaire permettant une prise 
en charge de qualité avec des professionnels qualifiés en gérontologie.  
Le projet d’ajouter une branche gérontologique au réseau de santé RESPECTE reste d’actualité ; nos 
partenaires nous sollicitent régulièrement sur l’état d’avancement de ce projet déposé à la MRS en juin 2009. 
 

 
III) POPULATION CONCERNÉE 
 

- Zone géographique couverte par le réseau : 
 

4 cantons :  
·  LESNEVEN,  
·  LANNILIS,  
·  PLOUESCAT,  
·  PLABENNEC  

 
Nous sommes également 
sollicités pour intervenir sur le 
canton de CLEDER, situé à 
proximité de celui de 
PLOUESCAT. 
 
Le réseau est intervenu, 
ponctuellement, sur des 
territoires non couverts par 
une structure identique 
(Landivisiau, St-Thégonnec, 
Plougourvest…). 
 
 
 
 
 

- Cantons d’origine des patients pris en charge : 
 

CANTONS % 

année Lesneven Lannilis Plabennec Plouescat Landerneau Autre Total 

2009 37% 32% 16% 9% 5% 1% 100% 
 

Le secteur géographique évolue puisque nous sommes sollicités par des professionnels de santé rencontrés à 
l’occasion de formations et exerçant dans les zones limitrophes (Landerneau, Landivisiau, Ploudiry).  
Pour autant, nous pouvons difficilement intervenir aussi loin étant limités par le temps de déplacement qui 
induit une disponibilité importante et des prises en charge de qualité moindre ; nous sommes, de fait, moins 
disponibles pour nous déplacer à domicile quand cela est nécessaire. D’autre part, notre équipe ne connaît 
pas les professionnels de santé de ces secteurs, ce qui nécessite une approche différente, une présentation 
du travail en réseau à ces professionnels. Cette activité demande une disponibilité que nous n’avons plus. 
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- Activité du réseau de santé : 
 
- nombre de demande d’admissions : 126 
 

- Nombre de patients nouvellement inclus : entre le 01/01 et le 31/12 2009 : 95 
 

- Nombre de patients non admis : 31 

- File active : nouveaux patients inclus en 2009 + ceux inclus les années précédentes et toujours pris en 
charge) entre le 01/01 et le 31/12 2009 : 122 

27 patients au 31 décembre 2008 

95 patients intégrés durant l’année 2009 

SOIT 122 patients suivis durant l’année 2009 

- Population cible : nombre de patients que le réseau prévoyait de prendre en charge entre le 01/01 et le 
31/12 2009 : 120 

- Nombre de patients adhérents du réseau et ayant eu un plan personnalisé de soins (PPS) : entre le 
01/01 et le 31/12 2009 : 115.  

Suite à la réunion du 22 janvier  2010 à Saint Brieuc, en présence des Réseaux de soins palliatifs bretons, 
cet indicateur a bénéficié de précisions : les patients adhérents sont les patients ayant bénéficié de 
l’élaboration et de la validation d’un PPS. Les patients ayant un temps de séjour très court ne peuvent 
bénéficier d’un PPS, néanmoins, seuls 5 patients n’ont pas eu un PPS en raison d’un temps de prise en 
charge très court. Ce chiffre permet d’expliquer le différentiel constaté entre les objectifs fixés et les objectifs 
atteints. 

- Nombre cible de PPS : que le réseau prévoyait d’élaborer entre le 01/01 et le 31/12/2009 : 120.  

Ce nombre a été fixé avant la réunion du 22 janvier 2010. Au cours de cette réunion, il est ressorti que tous 
les patients pris en charge ne pouvaient bénéficier de PPS (cf : question précédente). 

 

Population théorique : 
exemple (pour un réseau 
personnes âgées : nombre 
de personnes âgées de 
plus de 65 ans) :  

445 personnes  

(le réseau de santé 
Respecte a suivi 122 
patients soit 27,5 % de la 
population théorique, ce qui 
équivaut à l’objectif 
théorique proposé par le 
Docteur Dubbée lors de la 
réunion du 10 juin 2009).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Population/cantons 1999� 2009

Territoire de proximité

LESNEVEN 20 790 23 429

LANNILIS 15 339 17 303

PLOUESCAT 8 289 9 016

PLABENNEC 18 168 20 496

SOUS TOTAL � 62586 70244

Territoire limitrophe

PLOUDIRY 4 140 4 782

LANDERNEAU 25 023 27 239

LANDIVISIAU 16 626 17 908
�PLOUZEVEDE� 9 025 9 984

TOTAL � 117400 139488
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IV) EQUIPE DE COORDINATION DU RESEAU (EN ETP) AU 31 .12.2009 
 

 Médecin 
coordinateur IDE coordinatrice Secrétariat Autre Autre Autre 

 

 

Nom Prénom 
Dr CONRAD 

Jean François 

Mme DANTEC 

Michèle 

Mme TROUVE 
Murielle 

 

Mme GRALL 
Claudine 

Responsable 
d’entité 

Mme Le 
NAOUR 
Viviane 

Psychologue 

 

Équivalent 
temps plein 

0,46 ETP 0,50 ETP 1 ETP 1 ETP 0,46 ETP  

Statut (CDI, 
CDD, mise à 
disposition par 
un 
établissement à 
préciser) 

vacations CDI CDI CDI CDI  

Date d’entrée 
en fonction Avril 2002 Septembre 2006 Novembre 2009 Mars 2002 Juin 2002  

 

 
V) PROFESSIONNELS ADHÉRENTS AU 31/12/2009 
 
 Libéraux Hospitaliers 

Nombre total de professionnels adhérents au 
réseau et intervenant dans au moins un Plan 
Personnalisé de Soins (PPS)  

adhérents adhérents au réseau 
et intervenant dans au 
moins un PPS 

adhérents adhérents au 
réseau et 
intervenant dans 
au moins un PPS 

Professionnels de santé      
Dont médecins Généralistes (sur le secteur) 
Dont médecins généralistes (secteur limitrophe) 
 

49/62 
14 

43 ont travaillé avec 
le réseau et dans 
au moins un PPS 

(dont 4 sur le 
secteur limitrophe)  

  

Dont médecins Spécialistes     
Spécialité 1 (préciser)     
Spécialité 2 (préciser     
Spécialité n (préciser)     

Dont chirurgiens dentistes     
Dont pharmaciens 26/35 20 ont travaillé avec 

le réseau et dans 
au moins un PPS  

  

Dont biologistes     
Dont infirmières diplômées d'État  
(cabinet d’infirmiers)  
 
 
 
 
 
Infirmiers (+ ou – 10 %) 

 
46*/55 

 
 
 
 
 

141/151 

 
27** ont travaillé 
avec le réseau et 
dans au moins un 

PPS  
 

101 ont travaillé 
avec le réseau dont 
(82  ont participé à 

un PPS) 

  

Dont sages-femmes     
Dont masseurs kinésithérapeutes 36/78 18 ont travaillé avec 

le réseau et dans 
au moins un PPS   

  

Autres (préciser)     
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Autres professionnels impliqués dans le 
réseau 

    

Dont psychologues     

Dont assistantes sociales     

Dont diététiciennes     

Autres (préciser)     
 

*  * dont 5 cabinets sur le secteur limitrophe 
*  ** dont 3 cabinets infirmiers sur le secteur limitrophe 

 

Nous ne sollicitons pas les professionnels de santé hospitaliers pour signer un acte d’adhésion. Une 
convention étant signée avec l’établissement, les salariés sont assujettis à cette convention et, de fait, 
adhérents au réseau.  
Nous collaborons avec les assistantes sociales du Conseil Général pour la coordination sociale, en particulier 
pour la mise en place des dossiers d’Allocation Personnalisée à l’Autonomie et avec les assistantes sociales 
de la CPAM et MSA pour les dossiers des assurés affiliés à ces structures. 
 



� �
�

��������	��������������
�� �� ����	������	������������ �

VI) STRUCTURES IMPLIQUÉES DANS LE RÉSEAU FIN 2009 
 
Il convient de lister les structures et de cocher pour chaque établissement, le type correspondant 
 
 

Établissements  de santé  
adhérents au réseau et 
intervenant dans au moins un 
PPS 

Sous dotation globale Sous 
OQN 

CHU  CHR CH HL CHS PSPSH CLCC Clinique Centre de 
santé 

Autres 
(préciser) 

 
   Établissements 
1 Hôpital Local – Lesneven 
2 CHU Morvan –  

Cavale Blanche Brest 
    USP  –  Guilers 
3 Hôpital de Landerneau 
4 Hôpital interarmées - Brest  
5 Clinique Pasteur – Brest 
6 Clinique Grand Large – Brest 
7 Clinique de Keraudren – Brest 
8 Centre de Perharidy – Roscoff 
9 Centre de Kerléna  
 

 
 
 
x 
 
 
x 

  
 
 
 
 
 
 
x 

 
 
x 

    
 
 
 
 
 
 
 
 

X 
 
X 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
X 

x 

 

Autres "structures" de 
prises en charge   
 

ADS de Lesneven/Plabennec/Landerneau 
SSIAD des Amitiés d’Armor (Goulven) 
SSIAD de Lannilis 

Établisse ments  médico -
sociaux 

IME IMP IM 
Pro 

Ets pour 
polyhan-
dicapés 

CMPP CAMSP SESSAD Institut de 
rééduca-
tion 

Institut 
d'éducation 
sensorielle 

Autres 
(préciser) 
EHPAD 

     
1 MAS de Kerlaouen Landerneau  
(Don Bosco) 
2 EHPAD Lannilis, Plouguerneau 
Landéda 
3 EHPAD de Lesneven (le 
Dorguen, Ty Maudez, Le 
Cleusmeur) 
4 EHPAD de Plabennec 
5 EHPAD de bourg Blanc 
6 Résidence Ty Yann (BREST)     
 

    
x 

      
 
 
X 
 
 
X 
 
 

 
X 
 
X 
 

X (SSR) 

Autres intervenants  
 
(par type de prestataires) 
 

Service d’accompagnement bénévole (ASP du Léon) 
Service de portage de repas (ADS de Lesneven, Landerneau, Plabennec) 
Service de garde à domicile (ADS de Lesneven, Landerneau Plabennec) 
Service d’Aide à Domicile en Milieu Rural (Fédération Départementale) 
Prestataires à domicile (Madouest – Homeperf –Locapharm…) 
Ambulances de Lesneven 

 
Cf : glossaire des sigles utilisés. 
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VII) DÉPENSES PAR CHAPITRE BUDGÉTAIRE 
Les documents comptables sont-ils visés par un commissaire aux comptes ?  OUI    
 
Les montants à inscrire sont les dépenses réalisées pour l’année 2009 et les dépenses prévisionnelles  
pour l'année 2010 permettant le réajustement éventuel de la dotation 2010. Un argumentaire précis des 
demandes nouvelles de financement est à joindre à la présente fiche de recueil. 
 

 Dépenses 2009  Dépenses 
prévisionnelles 

2010 

EQUIPEMENT  2 828,26 3 000,00 
Achats d'équipements et installations techniques  2 000,00 
Matériel de bureau 2 828,26 1 000,00 
Achats de locaux   
SYSTEME D'INFORMATION  3 883,96 4 400,00 
Coût de production ou d'acquisition de logiciels   
Frais d'hébergement sur serveurs (maintenance + redevance Pallilog) 3 883,96 4 400,00 
Frais de sous traitance (conception, développement)   
Coûts annexes   
FONCTIONNEMENT  256 426,43 253 250,00 

Dépenses de personnels salariés    

Médecin coordinateur 0,45 ETP 50 000,00 51 000,00 
Infirmière coordinatrice/Responsable d’entité 1 ETP 54 474,48 57 300,00 
Infirmière coordinatrice 0,5 ETP 26 953,71 27 500,00 
Psychologue 0,50 ETP 27 075,14 28 400,00 
Secrétaire de Direction 1 ETP 30 243,30 33 000,00 
Remplacements congés annuels 25 007,74 11 000,00 
Autres frais de personnel (formation continue, taxe sur salaires…) 2 794,53  
Médecine du travail 430,19 450,00 
Vacations ou honoraires hors professionnels de santé libéraux 
(psychologue, assistante sociale, diététiciens…) à détailler le cas 
échéant 

 1 000,00 

Prestations extérieures (expert comptable, commissaire aux comptes, 
avocat de droit social)  

9 648,04 9 500,00 

Loyer + entretien  3 866,81 6 700,00 
Frais de secrétariat 5 317,84 6 000,00 
Autres frais généraux 11 419,84 10 900,00 
Frais de déplacement  5 012,80 6 000,00 
Mission   
Dons 75 % reversés à l’ASP du Léon (engagement à réaliser sur 
subvention attribuée) 

3 420,82 3 500,00 

Frais de réunions 761,19 1 000,00 
Conférences   
Séminaires   

FORMATION  9 586,13 11 000 ,00 

Coût pédagogique (réglettes)   
Indemnisation des professionnels  4 343,00 5 000,00 
Frais de déplacement et hébergement 3 924,90 4 500,00 
Locaux   
Matériel nécessaire à la formation (documentation) 1 318,23 1 500,00 
Sous traitance   
EVALUATION   3 002,28  
Frais de sous-traitance   
Suivi interne 3 002,28  
ETUDES ET RECHERCHE    
Frais de sous traitance   
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REMUNERATIONS SPECIFIQUES POUR LES PS LIBERAUX - 
HORS SOINS 8 008,14 8 900,00 

Forfaits de coordination  8 008,14 8 900,00 
Indemnisation pour le recueil des données de suivi et d'évaluation   
Indemnisation pour l'élaboration de référentiels   
Indemnisation pour la participation à un groupe de travail   
Autres   
REMUNERATIONS SPECIFIQUES POUR LES PS LIBERAUX – 
SOINS    

Majoration des actes   
Actes de prévention   
Actes de soins hors nomenclature   
Autres   
REPRISE DU DÉFICIT ANTÉRIEUR  11 324,00 
Déficit antérieur  11 324,00 

DEROGATIONS POUR LES PATIENTS    
Exonération du ticket modérateur   
Forfait majoration TIPS   
Forfait hors TIPS   
Autres   

TOTAL  283 735,20 291 874,00 

Cf note méthodologique de remplissage  
 
VIII) RECETTES : 
 
SOURCES DE FINANCEMENTS FINANCEMENTS RECUS 

2009 Prévision 2010 
FIQCS  223 349,00 285 794,00 

   

AUTRES (à préciser)   

·  Indemnités journalières perçues 3 443,14  
·  Autres produits des activités annexes 126,00 310,00 
·  Fonds dédiés subvention de 

fonctionnement 
20 201,92  

·  Subvention/action 470,00 470,00 
·  Dons (75 % reversés à l’ASP du Léon) 4 563,92 4 000,00 
·  Cotisations 300,00 300,00 
·  Intérêts des comptes financiers 512,55 250,00 
·  Produits de gestion courante 110,45  
·  Transfert charges d’exploitation 

(Agefos, Fongecif…) 
16 506,29 750,00 

TOTAL 269 583,27 291 874,00 

Cf note méthodologique de remplissage  
 
IX) RESULTAT DES EXERCICES  
 

Analyse des écarts constatés entre les dépenses et les recettes ; traitement 
 
Ces tableaux font apparaître un déficit de 11 324 € correspondant au différentiel négatif de 15 990 € entre le financement 
qui a été accordé et le financement qui aurait dû être accordé en l’absence d’une erreur matérielle de calcul, soit :  
·  256 010 € (à la place de 272 000 €).  (cf : lettre de circularisation du 22 février 2010). 

 

A l’occasion du déménagement dans de nouveaux locaux, des meubles ont été acquis pour un montant supérieur à la 
subvention allouée. 
 

Le coût des remplacements de personnel a été majoré en 2009, compte tenu de la formation continue assurée par 
Madame Lambert, Secrétaire de Direction. 
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Argumentation budget 2010 :  
 

·  Nous attirons votre attention sur le fait que les budgets de référence des salaires prévisionnels sont supérieurs à 
l’année précédente car ils incluent, conformément au courrier du 26 janvier 2010, les frais annexes soit : 
·  les charges salariales de nature sociale (Urssaf, Assedic, Retraite et Prévoyance)  
·  les charges salariales de nature fiscale (Formation continue, taxe sur les salaires y compris l’abattement 

taxe/salaire) 
·  Le budget de référence du poste de médecin coordinateur est maintenu à 51 000 € comme celui demandé en 2009 

pour lequel la subvention accordée était de 51 000 € contre 50 000 € réellement perçus. 
 

·  Les dépenses prévisionnelles en matière de loyer sont majorées du fait de notre déménagement dans de nouveaux 
locaux : 4 900 € annuels (contre 1 939,50 € de loyer en 2009). Le loyer a été négocié auprès du propriétaire, une 
baisse de 10 % du prix annoncé a été pratiquée. Ce loyer correspond à une maison de 4 pièces pour une surface de 
60 m². L’entretien des locaux s’élève à 1 050 €. De plus, nous louons un Algéco faisant fonction de salle de réunion 
pour organiser nos rencontres diverses et les formations des professionnels (720 €). 

 

·  Des frais de chauffage sont à ajouter aux dépenses (chauffage au fioul). 
 

·  Les frais prévisionnels de fournitures administratives (frais de secrétariat) sont majorés en raison de la prévision de 
nouvelles affiches et plaquettes de communication (nouvelle adresse, champs d’action du réseau de santé…). 

 

·  Nous souhaitons, également, attirer l’attention de l’ARS concernant le montant de la subvention figurant sur la 
convention financée sur le Fonds d’Intervention pour la Qualité et la Coordination des Soins (FIQCS) jusqu’au 31 mai 
2012. En effet, le montant alloué sur le FIQCS pour l’année 2010, hors budgets non reconductibles,  nous annonce un 
montant de 238 320 €.  
Or, ce budget est inférieur au budget total accordé pour l’année précédente (hors erreur de calcul) et ne couvre pas 
les frais de fonctionnement du réseau.  
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X) NATURE ET MONTANT DES DÉROGATIONS   
- Rémunérations spécifiques pour les professionnels de santé libéraux - hors soins, y compris les indemnisations pour la participation aux 

formations.  
 

Nature de la 
dérogation 

Type de bénéficiaire Modalités de versements 2009 

  
Aux 

bénéficiaires 
Au réseau Montant unitaire (1) 

Nombre de 
bénéficiaires 

Nombre de 
prestations 

versées 

Montant 
total (2) 

 
Forfait de coordination 

Médecin x�  40 euros par patient et par mois 24 110 4 400 € * 

Infirmière  
(par cabinet infirmier) 

x�  60 euros par patient et par mois  
15  

cabinets 
infirmiers 

68 4 080 € ** 

Kinésithérapeute x�  20 euros par patient et par mois 4 15 300 € *** 

Indemnisation pour la 
participation à une 
journée de formation 

Infirmière 
Kinésithérapeute x�

 
150 €  par journée de formation (CHEM) 7 21 3 150 € **** 

 
Explications sur les écarts apparaissant sur le bud get et ce tableau  : 
 
* erreur de versement de forfait de coordination pour un médecin libéral : 20 € (au lieu de 40 €) 
* annulation de 160 € correspondant à des chèques non encaissés sur l’année 2007 
 
** annulation de 540 € correspondant à des chèques non encaissés sur l’année 2007 
 
*** annulation de 120 € correspondant à des chèques non encaissés sur l’année 2007 
 
**** les frais de formations du personnel ont été inclus dans ce poste comptable pour l’année 2009 ce qui explique la différence constatée entre cette ligne et le chiffre figurant 
dans le tableau du budget qui s’élève à 4 343 € 
 

- Rémunérations versées aux autres intervenants 
 
Nature de la 
rémunération 

Type de 
bénéficiaire 

2009 

  Montant unitaire 
(1) 

Nombre de 
bénéficiaires 

Nombre de prestations 
versées 

Montant total 
(2) 

 
Vacations 

 
Aide à domicile 18,17 € par HJ 2 3,75 HJ 68,14 € 

 



�

��������	��������������
� � 
� �

 
Glossaire des sigles utilisés 

 
 

 
CAMSP : Centre d'action médico-sociale précoce 

CH : Centre Hospitalier 

CHR : Centre hospitalier régional 

CHS : Centre hospitalier spécialisé 

CHU : Centre hospitalier universitaire 

CLCC :  Centre de Lutte Contre le Cancer 

CMPP : Centre médico-psycho-pédagogique 

DRDR : dotation régionale de développement des réseaux 

FAQSV :  fonds d'aide à la qualité des soins de ville 

HAD :  hospitalisation à domicile 

HL : Hôpital local 

IME : Institut médico-éducatif 

IMP : Instituts médico-pédagogique 

IMPro : Institut médico-professionnel 

OQN : Objectif quantifié national 

PPS : Plan Personnalisé de Soins. Selon l’UNCAM et la DHOS, un plan personnalisé de 
soins est un document écrit et révisé périodiquement traduisant les besoins notamment 
en soins du patient, et établissant le programme des interventions des professionnels de 
santé, personnels médico-sociaux et sociaux nécessaires. Le PPS comprend le plan de 
soins et le plan d’aide, le cas échéant. 

Le plan d’éducation thérapeutique ne constitue pas à lui seul un PPS. 

SESSAD : Service d'éducation spécialisé et de soins à domicile 

SSIAD :  service de soins infirmiers à domicile 
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Note méthodologique de remplissage 

de la fiche de recueil des 
données d'activité des réseaux 

2009 
 

 

Chapitre II : Les objectifs du réseau 

Préciser les actions du réseau en matière d’échange ou de partage d’information et la date 
éventuelle d’adhésion au GCS Réseau Télésanté Bretagne. 

Chapitre III : Population concernée 

La DHOS et l’UNCAM demandent de préciser les objectifs et résultats en matière de plans 
personnalisés de soins (PPS - voir glossaire).  

Chapitre IV : Equipe de coordination du réseau (en ETP) au 31.12.2009 

Préciser l’identité, le statut et le temps de travail des personnels de l’équipe du réseau. 

Chapitre V : Professionnels adhérents au 31/12/2009  

et Chapitre VI Structures impliquées dans le réseau  fin 2009 

Préciser le nombre de professionnels et d’établissements partenaires intervenus dans au-moins 
un PPS. 

Si ce critère n’est pas applicable, préciser le critère que vous retenez pour décompter les 
membres du réseau. 

Chapitre VII  : Dépenses par chapitre budgétaire  

�  Section Fonctionnement  
·  Dépenses de personnels salariés  

A détailler poste par poste (montant ETP) en précisant le cas échéant s'il s'agit d'une mise à 
disposition et si le poste est financé par le budget d'un établissement. 
 

·  Vacations ou honoraires hors/professionnels de sant é libéraux 

A détailler par professionnel concerné 

·  Prestations extérieures 

Préciser de quelles prestations il s'agit et détailler par catégorie : expert-comptable, 
commissaire aux comptes, juriste, maintenance… 

·  Frais de secrétariat/autres frais généraux 
A détailler 

·  Frais de déplacement  

Cette ligne est afférente aux frais de déplacement du personnel du réseau et éventuellement 
des PSL. 

�  Section Formation 

Distinguer clairement les coûts afférents à la formation du personnel, des coûts de 
formation des professionnels adhérents. La ligne "sous traitance" vise les frais facturés par 
un prestataire de formation. 
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La ligne coût pédagogique vise les frais engagés par le réseau au titre des documents 
remis aux personnes formées. 

�  Section Rémunération spécifique pour les PS libérau x-hors soins  

Respecter les catégories prévues dans la mesure du possible si nécessaire, utiliser la ligne 
"autres" en précisant de quelle rémunération spécifique il s'agit. 

Les montants de cette rubrique doivent coïncider avec les tableaux détaillés du chapitre X 
"nature et montant des dérogations". 

�  Section Rémunération spécifique pour les PS libérau x – soins  

A détailler par type d'actes pour les actes hors nomenclature. 

Chapitre VIII : Recettes 

L'ensemble des recettes doit être indiqué en précisant l'origine des fonds et leur objet au 
sein de l'activité du réseau lorsque ces crédits sont fléchés. 

Chapitre IX : Résultat des exercices 

Apporter les éléments explicatifs  aux écarts entre dépenses et recettes ; entre dépenses 
prévisionnelles et réalisées. 

Chapitre X : Nature et montant des dérogations 

Merci de retirer les exemples du tableau pour évite r les erreurs . Afin de compléter le 
récapitulatif, une colonne "nombre de prestations versées" a été ajoutée dans chaque 
tableau. 

En théorie, on doit obtenir le montant total en multipliant cette colonne par le montant 
unitaire. A défaut, veuillez expliquer l'écart éventuel. 

Le nombre de bénéficiaires correspond au nombre de bénéficiaires distincts. Par exemple, 
10 médecins généralistes différents ont pu bénéficier de 40 forfaits de 40 € pour un total de 
1 600 €. 

 

Au total, votre envoi devra contenir a minima : 

�  la fiche de recueil des données d'activité des rése aux 2009, 

�  un argumentaire relatif aux dépenses prévisionnelle s 2010, 

�  le compte de résultat 2009 détaillé, 

�  le bilan 2009 approuvé par l'expert comptable (et l e Commissaire aux comptes). 

�  l’attestation de respect des obligations sociales e t fiscales en 2009 
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